
CCAS
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h 

Jeudi, de 8 h 30 à 12 h 15 (fermé l’après-midi)
 Place du Docteur Frédéric Dugoujon 

 04 78 98 80 84 •  ccascaluire@ville-caluire.fr
www.ville-caluire.fr

Ville solidaire

je suis  
vulnérable,

je souhaite être
 inscrit sur  
le registre  
communal

j’ai besoin 
d’une aide financière 

pour la cantine 
de mes enfants

je cherche
un logement

je souhaite  
vivre dans  

une résidence  
adaptée

j’ai besoin  
d’aide pour  

mes démarches

je souhaite  
bénéficier  

du RSA

j’ai besoin  
de conseils pour 
rester chez moi

Le CCAS de Caluire et Cuire vous propose  
DES SOLUTIONS ADAPTÉES À VOS BESOINS.

VOUS AVEZ UN PEU 
DE TEMPS À DONNER 

POUR DEVENIR 
BÉNÉVOLE ET VOUS 
VOULEZ CRÉER DES 

LIENS

CONTACTEZ-NOUS

je n’ai pas 
d’adresse  

postale

j’ai besoin d’un 
secours financier 

ou d’une aide 
alimentaire

je cherche
un emploi



Insertion développement social

et une réponse adaptée

Accorder 
une aide 

alimentaire

Aider pour 
compléter votre 

demande de RSA

Faciliter vos 
démarches 

administratives 
grâce à une borne 

numérique 

Proposer 
ponctuellement 

une aide pour 
votre recherche 

d’emploi 

Vous aider pour 
la collecte des 
encombrants 

Vous traversez
une période difficile ?
Le CCAS peut vous...

Orienter vers 
les organismes 

compétents

Vous orienter vers 
une assistante sociale 

spécialisée afin de 
vous conseiller et vous 

soutenir dans vos 
démarches 

Vous êtes Sénior ?
Le CCAS est à votre 

écoute pour...

Vous inscrire 
sur le registre 

Communal 
des personnes 

vulnérables

Vous proposer, durant 
l’été,

•  des visites de courtoisie 
• des aides aux courses 
•  le transport chez un 

professionnel de santé

Vous proposer
une activité
 physique 

adaptée, ou de 
loisirs 

Vous orienter 
vers un portage 

de repas 
à domicile 

Logement socialSéniors 

Vous proposer une 
place à la résidence 

Marie Lyan pour 
les personnes 

autonomes

Vous êtes sans 
logement ou vous 

recherchez un 
logement social ?  

Le CCAS peut vous...

Proposer une 
domiciliation postale 

pour recevoir votre 
courrier sur place

Aider à 
l’obtention d’une 
aide financière 

Aider au 
paiement de 

la restauration 
scolaire 

Un accompagnement à chaque situation




